
Résumé de la séance 3 du 9 mars 2018 chez Dominique et Patrick Auderset à Plancemont 
 
 

Le tirage au sort, un mode de scrutin égalitaire pour remplacer les élections ? 
 
 
QUESTIONS DE DEPART 
• L'appartenance à un parti politique est-elle une garantie de la compétence des élus? 
• Qu'est-ce qu'être compétent en tant que représentant de la population?  
• Conditions du tirage au sort (suis-je prêt à me mettre à disposition de la communauté?, Si on est tiré au sort, peut-
on refuser la fonction? 
 
COMPETENCES : il y a deux sortes de compétences: 

- connaissances qui sont différentes d'une personne à l'autre 
- facultés de réflexion dont chacune et chacun dispose 

• Pour les connaissances, on peut faire appel à des experts externes (aussi les tirés au sort) 
- L'expert présente des résultats et donne des explications 
- Savoir surmonter l’assujettissement aveugle aux experts 

 
• Les facultés de réflexion, donc de décision peuvent se développer à un moment donné en fonction d'une situation 
donnée (contexte, structure). 
• Dans les compétences, il y a aussi les compétences d'organisation: 

- savoir s'entourer 
- savoir déléguer 
- savoir décider 

 
LOBBYING 
Question : l'élu est-il plus fragile face à la pression exercée du dehors? 
 le tiré au sort est-il moins fragile face à la même pression? 
• Mandat court ( 1 an ) = risque réduit pour les élus 
• Tiré au sort pour une période d'un an = risques réduits de pressions extérieures 
 
PARTI : l'élu est redevable à son parti = il pourra prendre des décisions contre sa propre pensée pour défendre celle 
de son parti. 
 
PRIVILEGES 
• Ancrés dans les niveaux subalternes d'une administration 
• Retirer des privilèges = risque de faire augmenter la corruption 
• Modèle de la gestion de projet pour lutter contre les privilèges (logique de responsabilisation, salaire identique à 
tous les échelons, assumer toutes les tâches autour d'un projet, etc.) 
• Comment contrecarrer le pouvoir des chefs de services ? 
 
TIRAGE AU SORT 
• permettre au peuple de réagir car il se sent plus concerné par la chose publique 
• pourrait ne concerner que le législatif et non l'exécutif 
• réflexion + responsabilisation du citoyen à long terme 
• peur des personnes d'assumer une charge officielle 
• même nombre de représentants tirés au sort que d'élus actuellement 
 
POUVOIR 
• chacun est avide de pouvoir, donc corruptible au pouvoir 
• d'où vient cette avidité ? 
• c'est le capitalisme qui a produit l'avidité du pouvoir 
• est réduit par le tirage au sort (car absence de hiérarchie de parti qui offre des possibilités d'ascension) 
• son attrait est réduit par le mandat court d'un an 
• mandat court d'un an aussi pour les élus 
 
QUESTIONS SOCIALES 
• se sentir concerné 
• se sentir solidaire (tout le monde met la main à la pâte) 
• en plus des compétences et de l'indépendance > qualités humaines de base (souci de l'autre et de la collectivité) 
• prendre des décisions politiques, c’est aussi parfois « se salir les mains ». 
• savoir décider (trancher) > on se fait aussi des ennemis en prenant des décisions 
 


